
Harmonie Mutuelle lance la 5e
édition du Prix Santé
Entrepreneurs
L’appel à projets Prix Santé Entrepreneurs d’Harmonie Mutuelle
vise à récompenser et booster les petites entreprises porteuses de
projets en faveur de la santé, du bien-être ou de l’environnement.

Temps de lecture : minute

29 août 2024

Le Prix Santé Entrepreneurs a été pensé pour “valoriser les entrepreneurs
et entrepreneuses engagés”, résume Eric Favrou, directeur Marketing
Marché Entrepreneurs chez Harmonie Mutuelle. Les inscriptions pour sa
cinquième édition, ouverte depuis juin, se clôtureront le 25 septembre
prochain. 

Cette édition est ouverte aux personnes ayant mené une action en lien
avec la santé, la solidarité entre entrepreneurs ou la transition écologique
en entreprise. A la clé : plus de trente prix régionaux et six prix nationaux
pour faire connaître ses initiatives et mieux les développer.

Un appel à projets pour soutenir les
initiatives en santé et écologie
Harmonie Mutuelle, nous explique Eric Favrou, est depuis toujours
engagée en faveur de l’entrepreneuriat. Elle n’accompagne pas moins de
150 000 entrepreneurs et entrepreneuses, et “il lui tient à cœur d’en
prendre soin”, du démarrage de l’activité à sa maturité. Ce sont d’ailleurs
plusieurs de ces entrepreneurs qui sont à l’origine du Prix Santé
Entrepreneurs. “C’est un projet qui a été porté par des élus adhérents : ils
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ont donné l’impulsion nécessaire !”

Ce prix vient depuis cinq éditions maintenant soutenir des projets en lien
avec la santé, qu’il s’agisse de santé psychologique, santé physique ou
“santé écologique”. “L’écologie est une dimension que nous avons peu à
peu intégrée dans le Prix, avec pour nouveauté depuis un an un Prix coup
de cœur dédié”, précise Eric Favrou. L’an passé, une lauréate venue des
Hauts-de-France, fondatrice de 2R Aventure, a ainsi été récompensée
pour son projet d’accompagnement des entreprises dans le
développement de mobilités douces et durables.

Comment postuler au Prix Santé
Entrepreneurs
Vous souhaitez postuler au Prix Santé Entrepreneurs ? Il n’est pas
nécessaire d’être client de la mutuelle pour pouvoir vous inscrire. La
condition sine qua non est d’être à la tête d’une petite entreprise (quel
que soit son statut) de moins de 20 employés, et d’avoir créé cette
structure il y a “au moins un an”. Il n’est pas possible de présenter deux
fois un même dossier, mais les entrepreneurs et entrepreneuses qui ont
déjà postulé peuvent en revanche retenter leur chance pour un autre
projet développé entre temps.

Eric Favrou précise que c’est avant tout “l’impact” de la solution
présentée qui compte. “La question, c’est de savoir comment ils
accompagnent les salariés, en utilisant la santé comme levier, pour
améliorer les conditions de travail notamment.” “L’engagement des
candidats et candidates est primordial, ainsi que la dimension
d’originalité, le caractère innovant.”

“Il faut préciser que tout le monde a sa chance”, ajoute le directeur
marketing Entrepreneurs d’Harmonie Mutuelle, qui se souvient de
nombreux lauréats qui “ne pensaient pas du tout gagner”, et ont
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finalement été récompensés.

Des dotations financières et séances de
coaching pour les lauréats sélectionnés
Le Prix Santé Entrepreneurs donne accès à des dotations financières pour
vous aider à développer votre projet d’entreprise (40 000 euros en tout à
partager entre les porteurs de projets)… mais pas que. Les lauréats
seront aussi accompagnés à travers des sessions de coaching. Pour les
sélectionnés régionaux, il s’agira de séances axées autour de la santé :
l’alimentation, l’activité physique, le sommeil, etc. Les sélectionnés au
niveau national bénéficieront quant à eux d’un coaching professionnel
avec des partenaires de la mutuelle. 

“Une vingtaine de thématiques seront abordées, comme le leadership,
comment mieux déléguer, prioriser ses tâches, communiquer pour
convaincre, et bien d’autres choses encore, détaille Eric Favrou. L’objectif
global : challenger ses pratiques et monter en compétences.”

“Être lauréat, c’est aussi l’opportunité de bénéficier d’un coup de
projecteur au sein de sa région, et même au niveau national. Harmonie
Mutuelle déploie un large dispositif de communication (presse, réseaux
sociaux, newsletter…). Le premier prix de l’an dernier, Ozeweb, a depuis
réalisé avec nous une série de vidéos sur l’activité physique en
entreprise, et est apparu dans notre programme Paroles d’Entrepreneurs,
diffusé sur M6”.

Ajoutons à cela que tous les porteurs de dossiers inscrits bénéficieront
d’un bracelet rouge et d’un abonnement d’un an à ce dispositif de
prévention santé, qui permet de renseigner efficacement les secours
lorsqu’ils vous portent assistance sur vos antécédents de santé, allergies
ou autres. Ainsi, tout le monde ressort gagnant !

https://www.ozeweb.fr/
https://www.6play.fr/paroles-dentrepreneurs-avec-harmonie-mutuelle-p_19745


Vous souhaitez postuler ? Vous avez jusqu’au 25 septembre pour soumettre
un dossier. Rendez-vous sur ce lien
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